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RAPPORT DE LA COMMISSION AU PARLEMENT EUROPÉEN ET AU CONSEIL 

Rapport 2017-2022 sur la situation financière du régime d’assurance contre le chômage en 
faveur des anciens agents temporaires ou contractuels et des assistants parlementaires se 

trouvant sans emploi après la cessation de leurs fonctions auprès d’une institution de 
l’Union européenne 

SYNTHÈSE 

Conformément au régime applicable aux autres agents (RAA), l’allocation de chômage de l’UE 
est destinée à l’ancien agent temporaire (AT), agent contractuel (AC) ou assistant parlementaire 
accrédité (APA) se trouvant sans emploi contre son gré (excluant, par exemple, les agents 
démissionnaires) après la cessation de son service auprès d’une institution de l’Union européenne 
au sens de l’article 1er du statut des fonctionnaires de l’Union européenne1. Cette allocation vient 
en complément de l’éventuelle allocation de chômage nationale perçue par l’ancien agent. 

Ces allocations sont payées par le Fonds de chômage (le «Fonds»). Ce Fonds est financé d’une 
part par les cotisations des agents couverts par le RAA, potentiellement bénéficiaires et, d’autre 
part, par les cotisations de l’employeur desdits agents. 

Les conditions d’octroi de cette allocation, les catégories de bénéficiaires ainsi que les taux de 
contributions ont connu de substantielles modifications lors des dernières réformes statutaires, 
affectant notamment la trésorerie du Fonds. 

La réforme du statut des fonctionnaires et du RAA de l’Union européenne, entrée en vigueur le 
1er mai 2004, a introduit dans le RAA une nouvelle catégorie d’agents engagés par contrat (à 
savoir les AC) ainsi que de nouvelles règles de contribution au Fonds de chômage.  

Conformément au règlement (CE) nº 160/2009 du Conseil du 23 février 2009 modifiant le régime 
applicable aux autres agents des Communautés européennes2, les APA sont désormais également 
couverts par le Fonds de chômage. 

La réforme du statut des fonctionnaires et du RAA de l’Union européenne, entrée en vigueur le 
1er janvier 2014, a modifié la durée maximale des contrats d’engagement des AC engagés en 
vertu de l’article 3 ter du RAA (ci-après «AC 3 ter») qui est passée de trois à six ans. 

Les articles 28 bis, paragraphe 11, et 96, paragraphe 11, du RAA prévoient une obligation pour la 
Commission de présenter tous les deux ans un rapport sur la situation financière du régime 
d’assurance contre le chômage. En outre, indépendamment du présent rapport, la Commission 
peut, par voie d’actes délégués, conformément aux articles 111 et 112 du statut, adapter les 
contributions prévues à l’article 28 bis, paragraphe 7, et à l’article 96, paragraphe 7, du RAA si 
l’équilibre du régime l’exige.  

Pour faciliter le suivi de l’évolution du Fonds, la Commission établit toujours ce rapport 
semestriel pour une période de référence de cinq ans. Le rapport précédent couvrait la période 
2015-20203 et la période de référence du présent rapport va de décembre 2017 à décembre 2022. 

 

                                                           
1 Règlement (UE, Euratom) nº 1023/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013. 
2 JO L 55 du 27.2.2009. 
3 COM(2022) 388 final. 
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Évolution du Fonds 

 

Le graphique ci-dessus montre que le résultat courant a constamment augmenté depuis 2017, sauf 
en 2020, année marquée par un déficit courant de 0,5 million d'euros. Le résultat courant positif 
se cumulant depuis six ans, le solde cumulé s’élevait à 60,5 millions d'euros fin 2022.  

 

Évolution du nombre de prestations payées 

 
Au cours de la période de référence, le nombre d’allocations de chômage mensuelles versées a 
augmenté de 37 %, passant de 8 183 en 2017 à 11 230 en 2022. Au total, plus de 
65 000 prestations ont été versées aux AT, AC et APA pendant la période de référence. 
L’évolution des bénéficiaires du Fonds est liée aux facteurs cycliques suivants:   
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- la fin des contrats des APA, liés à la fin de la législature parlementaire en 2019, ce qui a 
entraîné des répercussions sur le nombre d’allocations versées en 2019 et en 2020;   

- une augmentation du nombre de prestations pour les AT en 2020, correspondant aux 
départs des AT employés par les cabinets (mars 2020).  

Le plus grand nombre de prestations est versé aux AC. Le nombre le plus élevé d’allocations 
mensuelles a été versé en 2018 (6191).  

 

Évolution de l’allocation mensuelle moyenne (EUR) 

 
 

L’allocation mensuelle moyenne a légèrement diminué pour les AT. Pendant la période 2017-
2022, l’allocation moyenne perçue par les AC est restée stable alors que celle des APA a baissé, 
en raison notamment de la dégressivité des allocations versées depuis la fin de la législature 
parlementaire.  
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CADRE RÉGLEMENTAIRE  

1.1 Description du régime 

La réforme du statut des fonctionnaires et du RAA, entrée en vigueur le 1er mai 2004, a modifié 
la base juridique qui régissait l’éligibilité au bénéfice du Fonds de chômage ainsi que les règles 
de contribution à ce dernier, et ce, depuis 1985. Les modifications peuvent être résumées comme 
suit: 

Avant mai 2004 Après mai 2004 
Une couverture contre les 
risques de chômage uniquement 
pour les agents temporaires 
(AT) qui cessent leurs fonctions. 

Une nouvelle catégorie d’agents engagés par contrat (à savoir 
les agents contractuels — AC) bénéficiant de la couverture 
contre les risques de chômage. 
 

Un taux de contribution de 
0,4 % pour l’agent et de 0,8 % 
pour l’employeur. 

De nouvelles règles de contribution au Fonds (à savoir un 
accroissement du taux de contribution fixé à 0,81 % pour 
l’agent et à 1,62 % pour l’employeur). 
 

Le bénéfice d’une allocation de 
chômage limité à une durée ne 
pouvant pas dépasser 24 mois. 

Le bénéfice de l’allocation de chômage est limité à un tiers de 
la période d’activité en tant qu’AT, AC ou APA et pour une 
durée ne pouvant pas dépasser 36 mois. L’allocation est 
plafonnée à partir du 7e mois de chômage et l’allocation 
minimale (plancher) est revalorisée. 
 

 

Le tableau ci-après présente les plafonds et les planchers applicables selon les différentes 
catégories de bénéficiaires: 

en EUR, montants au 1er janvier 2023 
 

  AT AC APA 

Plafond (à partir du 
7e mois) 

3 352,86 2 514,60 2 602,75 

Plancher 1 676,42 1 257,32 1 106,15 

 

Les montants des abattements forfaitaires, des plafonds et des planchers sont mis à jour 
annuellement, de la même manière que les rémunérations et conformément à l’article 65 du 
statut. 

Les allocations familiales éventuelles s’ajoutent à l’allocation de chômage. La cotisation au 
régime commun d’assurance maladie (RCAM) de l’Union européenne (5,1 % du salaire de base 
de référence du chômeur) est à la charge du Fonds.  

1.2 Cadre juridique 

- Article 28 bis du RAA tel qu’amendé par le règlement (UE, Euratom) nº 1023/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013.  

- Article 96 du RAA et article 5 de l’annexe au RAA tels qu’amendés par le règlement (UE, 
Euratom) nº 1023/2013 du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013. 
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- Articles 135 et 136 du RAA tels qu’amendés par le règlement (UE) nº 1239/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2010 (JO L 338 du 22.12.2010)4. 

- Article 65, paragraphe 1, du statut portant sur l’adaptation des rémunérations et de 
certains montants. 

- Règlement (CECA, CEE, Euratom) nº 91/88 de la Commission du 13 janvier 1988 fixant 
les dispositions d’exécution de l’article 28 bis, paragraphe 2, du régime applicable aux 
autres agents des Communautés européennes (JO L 11 du 15.1.1989)5. 

- Réglementation de la Commission du 14 juillet 1988, après commun accord constaté par 
le président de la Cour de justice le 4 juillet 1989, fixant les modalités d’application des 
dispositions relatives à l’octroi de l’allocation de chômage aux agents temporaires en 
exécution de l’article 28 bis, paragraphe 10, du RAA. 

2  LA SITUATION DE CAISSE ET D’EXERCICE 2017-2022 DU FONDS DE CHÔMAGE  

Cette section présente les évolutions du Fonds de chômage et plus particulièrement ses dépenses 
et ses recettes. 

Les montants repris sous le terme «Allocations de chômage» intègrent systématiquement 
l’allocation de chômage de base, les cotisations au RCAM6 et les éventuelles allocations 
familiales. Les prestations sociales perçues au niveau national (allocations de chômage, 
allocations familiales, remboursements de frais médicaux, prime de naissance, etc.) sont déduites.  

Enfin, comme indiqué plus haut (1.1), la contribution au RCAM est financée par le Fonds de 
chômage (5,1 % du salaire de base de référence du chômeur). 

Le Fonds de chômage se fonde sur deux instruments de gestion pour ses dépenses et recettes:  

 un compte courant pour l’encaissement des recettes et le paiement des allocations; 

 des comptes à terme pour le placement des surplus cumulés. 

 

2.1. Situation de «caisse»: résultats courants et soldes cumulés 2017-2022 

Dans le cadre d’une comptabilité de caisse, les transactions sont enregistrées uniquement 
lorsqu’il y a une entrée ou une sortie d’argent.  

Le tableau 1 présente un récapitulatif des recettes et des dépenses telles qu’inscrites dans la 
comptabilité, ainsi que le solde courant qui en découle.   

                                                           
4 JO L 338 du 22.12.2010.  
5 JO L 11 du 15.1.1989. 
6 Depuis 2021, les contributions au RCAM sont payées en même temps que les autres allocations au moyen d’une 
méthode automatisée de paiement de masse et, partant, comprises dans la catégorie «allocation de chômage». 
Jusqu’en 2020, ces paiements étaient les seuls à être exécutés manuellement, raison pour laquelle ils étaient 
enregistrés et présentés séparément. Cette modification est le résultat d’évolutions informatiques destinées à accroître 
l’efficacité et à réduire les risques d’erreur liés aux paiements manuels. 
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7 

Le tableau 2 présente l’évolution des avoirs financiers du Fonds de chômage sur le compte 
courant intégré dans la comptabilité de la Commission européenne (partie I) et sur les comptes de 
placement gérés par la DG BUDG (avant 2019, la DG ECFIN) (partie II). Pendant la période 
2017-2022, les montants placés sont restés stables, mais les parties responsables ont entamé des 
discussions sur les options possibles afin d’augmenter le portefeuille d’investissement. La 
troisième partie présente les surplus cumulés consolidés sur ces deux comptes (partie III). Entre 
2017 et 2022, le surplus cumulé a augmenté de 209 %, passant de 19,6 millions d'euros en 2017 à 
60,5 millions d'euros en 2022. 

 
                                                           
7 Pour information, les cotisations au RCAM s’élevaient à 1 636 067,14 EUR en 2021 et à 1 209 776,99 EUR en 
2022. Ces chiffres sont déjà compris dans la ligne relative aux allocations de chômage. Les données ne sont plus 
présentées séparément pour les deux dernières années, car ces contributions sont désormais payées en même temps 
que les autres composantes de l’allocation de chômage (plus de 15) et ne constituent pas un élément distinct, payé 
par une procédure manuelle. 
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Le tableau 3 présente le solde cumulé du Fonds de chômage. Les recettes liées aux contributions 
des différentes institutions et agences ont augmenté de près de 41 millions d'euros sur la période 
concernée. 

 

 

2.2. Situation d’exercice: résultats courants 2017-2022 

Dans le cadre d’une comptabilité d’exercice, les transactions sont inscrites dans la comptabilité 
au moment où la contribution au Fonds de chômage ou le paiement de l’allocation de chômage 
sont dus.  Ainsi:   

 certaines contributions reçues au début de l’année N couvrent des périodes 
d’activité de la fin de l’année N-1;  

 certains montants payés au début de l’année N couvrent des périodes de chômage 
de la fin de l’année N-1.  

Conformément aux normes comptables applicables, ces transactions sont imputées sur 
l’exercice N-1. 

Le tableau 4 présente les recettes et dépenses selon cette logique, reflétant ainsi la situation 
«d’exercice» annuelle des recettes et dépenses du Fonds de chômage. 
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Une augmentation importante des dépenses est observée de 2017 à 2020, en raison 
principalement du changement de législature du Parlement européen et de l’octroi du bénéfice de 
l’allocation de chômage aux APA éligibles. Depuis 2020, les dépenses ont baissé, passant de 
32 millions d'euros à 20 millions d'euros fin 2022.  

En ce qui concerne le résultat courant du Fonds, il s’élevait à 10 millions d'euros en 2017 et 2018. 
Compte tenu d’un surplus plus limité en 2019 (4,2 millions d'euros), le Fonds a enregistré un 
déficit de 0,5 million d'euros en 2020 en raison de la fin de la législature du Parlement européen 
et de la fin de mandat de la Commission. En 2021 et 2022, le Fonds a enregistré un surplus de 
11,2 millions d'euros et de 19,9 millions d'euros, respectivement.  

Résultats courants 2017-2022 
 

 
 

2.3 Situation d’exercice: ventilation des dépenses et recettes par institution et pour 
l’ensemble des agences 2017-2022 

Le tableau 5 présente une ventilation des dépenses et des recettes par institution ainsi que pour 
l’ensemble des agences. La première partie du tableau présente les montants absolus et la seconde 
partie expose les pourcentages par rapport au total des dépenses et recettes.  

L’effet cyclique à la fin de la législature du Parlement européen se traduit par l’augmentation des 
dépenses liées au Parlement en 2019 et 2020, qui s’élèvent respectivement à 10,4 millions d'euros 
et 13,1 millions d'euros. Les dépenses liées au Parlement européen ont baissé pour atteindre 
6,6 millions d'euros en 2021 et 4,6 millions d'euros en 2022.  

Il convient de noter que la contribution des agences est passée de 13 millions d'euros en 2017 à 
21 millions d'euros en 2022.  
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3. ANALYSE DES AFFILIÉS, DES BÉNÉFICIAIRES ET DES ALLOCATIONS ACCORDÉES 

3.1 Nombre d’affiliés et contribution moyenne 

Le tableau 6 présente le nombre d’AT, d’AC et d’APA contribuant au Fonds de chômage, en 
service au 31 décembre de chaque année.  

 

 

3.2 Nombre de bénéficiaires d’une allocation de chômage en termes absolus et par 
rapport au nombre d’affiliés: «taux de chômage» au 31 décembre de chaque année 

Le tableau 7 présente le nombre de personnes au chômage ayant reçu une allocation de chômage 
complète ou complémentaire au système national pour le mois de décembre de chaque année. 
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Il convient de noter que le tableau ci-dessus présente les résultats pour le mois de décembre de 
chaque année. 

Une combinaison des données concernant les AT, les AC et les APA en service au 31 décembre 
reprises dans le tableau 6 et le nombre de chômeurs ayant reçu une allocation de chômage repris 
dans le tableau 7 permet de calculer le rapport entre le nombre de bénéficiaires du Fonds de 
chômage et le nombre d’affiliés au même Fonds. Les résultats sont présentés dans le tableau 8. 

 

 

TABLEAU 7:

Année Année Année

Type Type Type AT AC APA TOTAL AT AC APA TOTAL AT AC APA TOTAL AT AC APA TOTAL AT AC APA TOTAL AT AC APA TOTAL
Grade Groupe F AP

AT AC ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- ----- -----
AD IV 22 122 144 28 125 153 33 99 132 68 185 253 20 94 1 115 18 123 141
AST III 28 102 130 13 93 106 9 62 71 22 72 94 8 22 30 7 22 29
SC II 160 160 0 179 179 23 138 161 33 110 143 18 41 59 13 29 42

I 1 1 0 1 1 0 7 7 1 1 1 1
Total 50 385 435 41 398 439 65 299 364 123 374 497 46 158 1 205 38 175 213

II. Autres institutions
AD IV 11 15 19 45 7 15 18 40 13 25 353 391 36 26 218 280 17 13 28 58 14 14 14 42
AST III II 19 7 12 38 15 16 4 35 35 27 20 82 32 29 66 127 9 11 29 49 10 13 25 48
SC II I 23 14 37 0 21 19 40 3 24 27 54 16 7 23 8 10 18 5 10 15

I 2 2 0 6 0 6 2 2 3 3 1 1 2 2
Total 30 47 45 122 22 58 41 121 51 78 400 529 68 74 291 433 26 32 68 126 24 32 51 107
AD IV 0 0 0 0 0 0
AST III 0 0 0 0 0 0

II 0 1 1 0 0 0 0
I 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0
AD IV 1 4 5 3 10 0 13 10 5 15 8 4 12 2 2 2 1 3
AST III 3 1 4 3 1 0 4 1 1 2 2 2 3 3 1 1

II 1 1 0 2 0 2 1 1 4 4 1 1 3 3
I 0 0 0 0 0 0 1 1 0

Total 4 6 10 6 13 19 11 7 18 8 11 19 6 6 3 4 7
AD IV 9 9 6 3 0 9 15 3 18 14 3 17 3 3 2 1 3
AST III 8 8 5 2 0 7 6 4 10 6 4 10 3 4 7 4 2 6
SC II 0 0 2 0 2 2 2 4 2 2 3 3 3 3

I 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 17 0 17 11 7 18 23 9 32 20 9 29 9 4 13 9 3 12
AD IV 2 1 3 2 0 0 2 4 4 4 2 6 1 1 3 3
AST III 0 3 0 0 3 1 1 2 2 2 2 2 1 3
SC II 0 0 1 0 1 1 1 0 1 1

I 1 1 0 0 0 0 0 1 1 0
Total 2 2 4 5 1 6 6 0 6 6 3 9 3 3 5 2 7
AD IV 2 2 1 2 0 3 1 1 2 1 1 2 2 2 1 3
AST III 1 1 2 2 1 0 3 1 1 6 6 1 1 1 1
SC II 3 3 0 3 0 3 2 2 1 1 1 1 2 1 1

I 0 0 0 0 0 0 0 0
Total 1 6 7 3 6 0 9 4 1 0 5 7 1 0 8 4 1 5 3 2 5
AD IV 1 1 1 0 0 1 1 1 3 3 1 2 3 2 1 3
AST III 1 1 0 1 0 1 1 1 0 1 1 2 2

II 1 1 0 1 0 1 0 0 0
I 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 2 1 3 1 2 0 3 2 0 0 2 0 3 0 3 2 2 4 4 1 5
AD IV 2 4 6 3 0 0 3 6 3 9 16 5 21 11 3 14 9 9
AST III 4 2 6 3 1 0 4 2 2 4 2 2 4 1 1 3 3

II 1 1 0 3 0 3 2 2 2 2 1 1 2 2
I 0 0 0 0 0 0 0 0

Total 6 7 13 6 4 0 10 8 7 0 15 18 9 0 27 11 5 16 9 5 14
AD IV 0 0 0 1 1 0 0
AST III 0 0 0 0 0 0

II 0 0 0 1 1 1 1 0
I 0 0 0 0 0 0

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 66 1 1 0
AD IV 26 26 19 71 23 30 18 71 50 37 353 440 79 44 218 341 35 20 28 83 34 18 14 66
AST III 36 11 12 59 31 22 4 57 47 34 20 101 48 37 66 151 16 19 29 64 20 19 25 64

II 0 29 14 43 0 34 19 53 8 29 27 64 0 26 7 33 4 12 10 26 3 12 10 25
I 0 3 0 3 0 6 0 6 0 2 0 2 0 5 0 5 0 0 1 1 0 0 2 2

Total 62 69 45 176 54 92 41 187 105 102 400 607 127 112 291 530 55 51 68 174 57 49 51 157
AD IV 52 10 62 60 8 0 68 56 11 67 87 17 104 57 12 69 46 11 57
AST III 38 9 47 38 9 0 47 37 12 49 38 16 54 15 4 19 14 5 19

II 9 9 0 13 0 13 8 8 12 12 8 8 6 6
I 0 0 1 0 1 1 1 1 1 0 0

Total 90 28 118 98 31 129 93 32 125 125 46 171 72 24 96 60 22 82

AD IV 100 158 19 277 111 163 18 292 139 147 353 639 234 246 218 698 112 126 29 267 98 152 14 264
AST III 102 122 12 236 82 124 4 210 93 108 20 221 108 125 66 299 39 45 29 113 41 46 25 112

II 0 198 14 212 0 226 19 245 31 175 27 233 33 148 7 188 22 61 10 93 16 47 10 73
I 4 0 4 8 0 8 3 0 3 13 0 13 0 1 1 2 0 1 2 3

Total 202 482 45 729 193 521 41 755 263 433 400 1 096 375 532 291 1198 173 233 69 475 155 246 51 452

B. Médiateur européen

C. Conseil

INSTITUTION

I. Commission 
européenne

A. Parlement européen

Total général

D. Cour de justice

E. Cour des comptes

F. Comité économique et social

G. Comité des régions

III. Agences

Total autres institutions

H. SEAE

I.CEPD

NOMBRE DE BÉNÉFICIAIRES DU FONDS DE CHÔMAGE
ayant touché une allocation de chômage du Fonds de l’UE en décembre de 

l’année (2017-2022)

2021 20222019 202020182017
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Concernant les AT, le pourcentage entre le nombre de bénéficiaires de l’allocation de chômage et 
le nombre d’affiliés se situait entre 1 % et 3 %. Au cours de la période de référence, le 
pourcentage le plus élevé a été enregistré en 2020 (3,04 %) avant de diminuer en 2021 (1,26 %) 
et 2022 (1,01 %). En ce qui concerne les AC, le pourcentage est passé de 3,53 % en 2017 à 
1,47 % en 2022.  

Pour ce qui est des assistants parlementaires accrédités, un nombre élevé d’anciens APA a perçu 
l’allocation en 2019 (400) et 2020 (291) en raison de la fin de la législature parlementaire. Depuis 
2021, ce chiffre a considérablement baissé: 68 en 2021 et 51 en 2022.  

Cette évolution transparaît dans le pourcentage d’APA bénéficiaires de l’allocation de chômage. 
Tandis qu’en 2019 et 2020, ils représentaient respectivement 22 % et 15 %, le pourcentage a 
diminué pour passer à 3,38 % en 2021 et 2,52 % en 2022. 

3.3 Nombre d’allocations de chômage mensuelles payées, montant moyen, bénéficiaires et 
pays de résidence de ces derniers 

Conformément aux articles 28 bis, paragraphe 4 et 96, paragraphe 4, du RAA, une allocation de 
chômage est versée pour une durée correspondant à un tiers de la période de service, mais ne 
pouvant excéder 36 mois. Le tableau 9 ci-dessous présente le nombre d’allocations de chômage 
mensuelles versées à l’ensemble des bénéficiaires par année. Ce tableau illustre les répercussions 
du changement de législature parlementaire sur les APA et du changement de mandat de la 
Commission sur les TA (en 2020).   
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Le tableau 10 ci-dessous présente le montant moyen de l’allocation de chômage par catégorie de 
bénéficiaires. Ce montant correspond aux dépenses totales annuelles par type de chômeur-
bénéficiaire (AT, AC et APA) divisées par le nombre de mensualités versées. Il est à noter que, 
pour un mois donné, l’allocation versée peut être complète ou calculée au prorata du nombre de 
jours pendant lesquels l’intéressé a effectivement bénéficié de l’allocation de chômage. 

 

 

Le tableau 11.1 présente la durée moyenne exprimée en mois du bénéfice de l’allocation de 
chômage versée pendant une année incluant d’éventuelles prestations antérieures dues. Cette 
durée correspond au nombre total des jours payés jusqu’au 31 décembre de l’année indiquée, 
divisé par le nombre de bénéficiaires de l’allocation de chômage. Le résultat ainsi obtenu est 
divisé par 30 pour obtenir la durée moyenne exprimée en mois de bénéfice de l’allocation de 
chômage8. 

 

 

                                                           
8 Pour les tableaux 11.1, 11.2 et 11.3, la durée en question pour les années 2021 et 2022 a été calculée sur la base des 
données disponibles dans le système informatique NAP (Nouvelle Application Paye) et enregistrées depuis juillet 
2020, car la Commission européenne a changé les systèmes informatiques auxquels elle a recours.  
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On observe que la durée moyenne exprimée en mois du bénéfice de l’allocation de chômage est 
stable au cours des 6 dernières années et se situe entre huit et dix mois. 

Les tableaux suivants indiquent la durée de la période indemnisée par population (AC, AT et 
APA). 

 

 

 

APA: 

www.parlament.gv.at



 

 18  

 

On observe que la durée moyenne exprimée en mois du bénéfice de l’allocation de chômage est 
stable au cours des six dernières années pour les AC et les AT (entre huit et dix mois). 

Pour ce qui concerne les APA, la durée moyenne exprimée en mois du bénéfice de l’allocation de 
chômage est comprise entre cinq et dix mois au cours de la période de référence. La durée la plus 
courte a été enregistrée en 2019 (cinq mois) et la plus longue en 2020 (dix mois). En 2022, la 
durée moyenne atteignait neuf mois.  

Eu égard au principe de complémentarité du régime d’assurance contre le chômage, le pays de 
résidence du bénéficiaire d’une allocation de chômage a son importance, notamment compte tenu 
des critères d’éligibilité à une allocation nationale qui varient d’un État membre à l’autre.  

Le tableau 12 présente les pays de résidence des bénéficiaires qui ont reçu au moins une 
allocation mensuelle dans l’année.  
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Concernant le Royaume-Uni, il est à noter que jusqu’à la fin de la période de transition le 
31 décembre 2020, le Royaume-Uni était considéré comme un État membre9 permettant aux 
anciens agents de percevoir l’allocation de chômage tout en résidant au Royaume-Uni. Par 
ailleurs, après la fin de la période de transition, et conformément à l’article 115 de l’accord de 
retrait, les articles 28 bis, 96 et 136 du RAA s’appliqueront aux autres agents de l’Union de toute 
nationalité, y compris les anciens autres agents, qui ont cotisé au régime de chômage de l’Union 
avant la fin de la période de transition s’ils résident au Royaume-Uni et sont enregistrés auprès 
des services du chômage du Royaume-Uni.  

                                                           
9 Article 127, paragraphe 6 de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de 
l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique (2019/C 384 I/01). 
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4. CONCLUSIONS 

4.1 Période 2017-2022 

Dans l’ensemble, le Fonds a enregistré une performance opérationnelle positive entre 2017 et 
2022. En particulier, les contributions ont augmenté de manière considérable au cours des 
deux dernières années, pour atteindre près de 20 millions d'euros en 2022. 

La performance opérationnelle du Fonds a entraîné des répercussions sur le solde cumulé. À la 
fin de l’année 2022, un montant de plus de 60 millions d'euros de réserve a été cumulé dans le 
cadre du Fonds.  
 
Fin 2022, la Commission a décidé de protéger la réserve croissante des conséquences négatives 
de l’inflation et a investi 50 millions d'euros conformément au mandat d’investissement du 
Fonds. La transaction a été effectuée en 2023.  
 

4.2 Perspectives du Fonds de chômage à court et moyen terme 

Sur la base des observations comprises dans le présent rapport, on peut s’attendre à ce que la 
réserve cumulée continue à croître. Le solde cumulé devrait être suffisant pour couvrir les besoins 
opérationnels du Fonds pendant plusieurs années, y compris les fluctuations périodiques liées à la 
fin de la législature parlementaire actuelle et au nouveau mandat du collège des commissaires en 
2024-2025.  

Compte tenu de ce qui précède et afin de garantir l’équilibre financier du Fonds, la Commission 
envisagera de proposer une adaptation des contributions au régime d’assurance contre le chômage 
par voie d’un acte délégué, conformément à l’article 28 bis, paragraphe 11, et à l’article 96, 
paragraphe 11, du RAA.  
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